[image: image1.wmf] 

 


VILLE DE BOULAZAC




	L’an deux mil Neuf, le 20 Août à Dix huit heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire
ETAIENT PRESENTS : 13
Monsieur Jacques AUZOU, Madame Ghislaine LUDMANN, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur serge RAYNAUD, Madame Chantal ROUBINET,Monsieur Jean-François PINSON, Monsieur Gaston RAVIDAT, Madame Marie Hélène PANNETIER, Madame Catherine BEZAC-GONTHIER,Jean-François BRIAND, Monsieur Frédéric LESUEUR, Mademoiselle Delphine VARAILLAS, Monsieur Sébastien MARTIN, 

Monsieur le Maire constate que 13 élus sont présents sur 29 en exercice. Considérant que le quorum n’a pas été atteint, et conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal et au Code Général des Collectivités Territoriales, il est décidé que le Conseil Municipal se réunira à nouveau  le 25 Août 2009 à 18H sur le même ordre du  jour.
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